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POSTES DE LIVRAISON EN CONTENEUR

BARÈME DE RACCORDEMENT
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Direction des Systèmes Energétiques Insulaires

CCP DU 23.10.2019

STATISTIQUES RACCORDEMENT 

PRODUCTEURS > 36kVA

Présenté par Stéphane Janssen 



STATISTIQUES RACC. PRODUCTEURS > 36kVA

Situation de la file dôattente ¨ fin septembre
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STATISTIQUES RACC. PRODUCTEURS > 36kVA

Situation de la file dôattente ¨ fin septembre.

Nbre d'affaires Volume de Production [MW]

Bagasse 1 6,5

Biogaz 2 4,2

Biomasse 4 18,8

Eolien 12 98,0

Hydraulique 7 13,8

PV 1057 165,8

Stockage 13 56,3

Total général 1096 363,31
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STATISTIQUES RACC. PRODUCTEURS > 36kVA

Situation de la filedôattenteà fin septembre

\ N° trimestre 1 2 3 Total général

Autre 0 1 1 2

Bagasse 0 1 0 1

Biogaz 2 1 0 3

Biomasse 1 0 1 2

Eolien 2 0 0 2

Géothermie 0 0 1 1

Hydraulique 2 1 1 4

PV 113 175 151 439

Stockage 3 1 1 5

Total général 123 180 156 459
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STATISTIQUES RACC PRODUCTEURS > 36kVA

Situation de la filedôattenteà fin septembre

\ N° trimestre 1 2 3 Total général

BT<100 109 168 148 425

.¢җмлл 3 4 0 7

HTA 11 8 8 27

Total général 123 180 156 459
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STATISTIQUES RACC. PRODUCTEURS > 36kVA

Depuis le début de lôann®e2019, le rythme de production des offres de raccordement sô®tablit

à 40 par mois environ

Côest50% de plus que surlôann®e2018 (en moyenne mensuelle)

Dans le m°me temps, le rythme des entr®es en file dôattente a augment® de 50%

(il est passé de 33 à 51 par mois)

Le stockdôaffairesen cours reste important

Le tauxdôoffresde raccordement émis dans les délais évolue peu

Ce REX a nourri le travail mené avec EDF CONSEIL

\ N° trimestre 1 2 3

BT<100 109 168 148

.¢җмлл 3 4 0

HTA 11 8 8

Total général 123 180 156

Nbre d'entrées en file d'attente par trimestre - 2019

\ N° trimestre 1 2 3

BT<100 147 101 94

.¢җмлл 1 0 1

HTA 2 9 5

Total général 150 110 100

Nbre d'envois par trimestre - 2019

81 Propositions de raccordement sont prêtes à être envoyées 
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Direction des Systèmes Energétiques Insulaires

£VOLUTION DE LôORGANISATION DE 

LôARD DE RENNES

Présenté par Jean Martinon



LES MISSIONS ET LôORGANISATION DE LôARD

LôARD traite le raccordement des producteurs > 36 kVA pour les cinq Centres SEI

De la demande initiale jusquô¨ la mise en service

Aspects contractuels et relations avec le demandeur

Processus largement interfacé avec les Centres

Ce processus inclut

Une analyse de complétude / recevabilité des demandes

Des études électriques pour déterminer la solution de raccordement applicable

Le chiffrage de cette solution

La production des documents contractuels associés

Au sein de lôARD, on distingue :

Le « guichet »

Le ç bureau dô®tudes raccordement è (BER)     
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ANALYSE DES DYSFONCTIONNEMENTS ACTUELS

Le volume dôactivit® de lôARD a considérablement évolué en 24 mois

Forte augmentation entre mi-2017 et mi-2019

Des pics dôactivit® au pas trimestriel 

Des ressources continuellement saturées

Lô®quipe « guichet » est focalisée sur la qualification des demandes de 

raccordement

Nombreux allers retours avec les porteurs de projet pour compléter les dossiers

D®lais importants jusquô¨ lôentr®e en file dôattente

Retard induit sur les étapes suivantes du processus

Des outils mal adaptés

De nombreux actes manuels / sur papier

Les outils nôont pas suivi lôaugmentation du volume dôactivit®
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SOLUTIONS PROPOSÉES

Une nouvelle organisationé

Une ressource supplémentaire avec un rôle dôanimateur

Transverse guichet / BER, fortement tourné vers les producteurs et vers les Centres

Une ligne de conduite plus « orientée client »

Sans renoncer ¨ lôexigence de rigueur et dôobjectivit®

é dont la mise en place sôaccompagne dôun large renouvellement de lô®quipe

Mission engagée avec EDF Conseil

Diagnostic des dysfonctionnements

Identification des causes « racines »

Recherche de solutions

Refonte du portail raccordement

D®finition du p®rim¯tre et des solutions SI retenues en cours avec lôappui dôun consultant

Lancement prévu fin 2019

Méthode Lean

Appliquée à la partie « amont » du processus 

(de la demande ¨ lô®mission de lôoffre)

Partie « mise en service » à suivre
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PLAN DôACTIONS

ÁFournir une information générale sur le raccordement producteurs

ÁFAQ

ÁAmélioration la connaissance du process par les demandeurs

ÁClarifier et réorganiser les fiches de collectes par type de demande

Mener une réflexion sur la 

rationalisation des outils

Revoir les modes de 

fonctionnement

Améliorer la 

communication sur le 

site internet SEI

Dématérialisation interne

Signature électronique

Á Accueil téléphonique : mettre en place une rotation

Á Mettre en place un tableau de bord à fréquence hebdomadaire

Á Recentrer les effectifs sur les actions à valeur ajoutée

Diminuer les impressions Á Gestion électronique du dossier et des documents entrants

Á Outils collaboratifs au sein dôEDF SEI (ARD / Centres)

Á Signature électronique des documents sortants

ÁArbitrage entre PTF et CRD en BT et en HTA

ÁOptimiser les études sur site / du bureau

Á Limiter les allers-retours Centre / Rennes

Réduire le temps 

dôinstruction dans les 

Centres

Refondre le portail 

raccordement

Mettre en ligne un 

simulateur de 

raccordement

Court terme

Moyen terme



RETOUR SUR LA CONCERTATION 

SEI-REF_07 ET CONTRAT DE 

MANDAT ESSOC
Présenté par Jean Martinon



MISE EN CONCERTATION DE LA NOTE SEI-REF_07

Le projet dô®volution des proc®dures de traitement des demandes de 

raccordement BT > 36 kVA et HTA a été mis en concertation le 27 juillet

Un retour a été reçu (NW Energy)

Échéancier de versement des acomptes pour les affaires < 500 kú

Premier acompte ¨ la signature de lôoffre de raccordement

Deuxième acompte à la signature de la CR

Troisième acompte trois mois après le début effectif des travaux

Solde à la mise en service

ĔPour les affaires > 500 kú, des acomptes complémentaires pourront être

demandés en fonction de lôavancement effectif des travaux

Délai dôacceptation dôune offre de raccordement alternative

Le d®lai dôacceptation de lôORA reste fix® ¨ un mois

Le d®lai pour le versement de lôacompte est de trois mois
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MISE EN CONCERTATION DU MODÈLE DE 

CONTRAT DE MANDAT L.342-2

Le projet de contrat de mandat L.342-2 (ESSOC) a été mis en concertation

le 27 juillet

Deux retours ont été reçus (NW Energy et Voltalia)

Une partie des questions soulevées porte sur des points réglementaires du 

dispositif

Principe du mandat

Agrément des entreprises Ces caractéristiques sont intangibles

Code de la commande publique

Dôautres questions portent sur des dispositions plus çpratiques »

Contr¹le et essais ¨ lôissue des travaux

Confidentialité EDF sôest efforc® de les prendre en compte

Remarques éditoriales

}

}
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MISE EN íUVRE DU DISPOSITIF L.342-2

Prochaines étapes de la concertation

Cahiers des charges (®tudes, ®tudes de sol, travauxé)

Procédures de traitement des demandes de raccordement

Modèles de PDR L.342-2 / dôavenant L.342-2

ĔDéjà mis en concertation par Enedis

Le dispositif SEI devrait être complet début 2020

Dans lôintervalle, EDF SEI teste la mise en îuvre du dispositif L.342-2

Avec un petit nombre de demandeurs

Dans un cadre expérimental
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Direction des Systèmes Energétiques Insulaires

CCP DU 23.10.2019

POSTES EN CONTENEURS 

MÉTALLIQUES
Présenté par Jean Martinon



POSTES EN CONTENEURS MÉTALLIQUES

Rappel réglementaire

Pour être raccordées au réseau, les installations doivent respecter les dispositions 

techniques prévues par les textes réglementaires (notamment lôarr°t® du 23/04/2008) 

Pour ce qui concerne les postes de livraison, ceux-ci renvoient à la norme NF C13-100 qui 

indique que le demandeur du raccordement doit obtenir lôapprobation préalable du 

gestionnaire de réseau sur les matériels constituant son poste de livraison (y compris 

lôenveloppe)

Pour simplifier lôobtention de lôaccord pr®alable du gestionnaire de réseau en métropole, 

ENEDIS a qualifié plusieurs enveloppes de postes qui peuvent être utilisées par les 

producteurs sans demande complémentaire

Les mêmes postes sont qualifiés dans les ZNI

Mais ce jour, aucune enveloppe métallique ne fait partie des enveloppes qualifiées par les 

GRD

Lôensemble de ces principes sont bien connus des producteurs, qui sont des professionnels 

du domaine 
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POSTES EN CONTENEURS MÉTALLIQUES

Au CCP de juin, EDF SEI a indiqué :

Comprendre lôint®r°t des postes métalliques préfabriqués pour les projets EnR

Avoir observé que certaines enveloppes métalliques nô®taient pas conformes

à la norme NF-C 13-100

Que la recherche et la s®lection dôun ou deux fournisseurs susceptiblesdô°tre qualifi®s

serait engagée

En parallèle, EDF SEI ouvert la porte à des qualifications « au cas par cas »

Ce mode de fonctionnement apparaît aujourdôhui inapproprié

Nombreuses demandes de qualification au cas par cas

Pour des mat®riels probl®matiques dont la qualification nôest pas acquise

EDF SEI nôacceptera plus aucune demande de qualification au cas par cas pour 

des postes en conteneur m®tallique jusquô¨ lôaboutissement de la d®marche de 

sélection / référencement annoncée en juin

Ce point sera désormais spécifié dans les offres de raccordement
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Direction des Systèmes Energétiques Insulaires

CCP DU 23.10.2019

EVOLUTION DU BARÈME DE 

RACCORDEMENT

Présenté par Stéphane Janssen 



LE BAREME DE RACCORDEMENT

Le barème de raccordement présente les conditions retenues par EDF SEI pour 

la d®termination du co¾t de lôop®ration de raccordement de référence telle que 

d®finie ¨ lôarticle 1er de lôarr°t® du 28 ao¾t 2007 : 

Pour des raccordements individuels ou collectifs

Pour lô®tablissement ou la modification dôune alimentation principale

Il définit également les conditions de facturation des demandes suivantes : 

Alimentation de secours ou complémentaire,

Modifications des caract®ristiques ®lectriques de lôalimentation dôune

installation déjà raccordée 

Déplacements des ouvrages de raccordement

Raccordements temporaires (provisoires, de chantier, forains, etc.)

Création dôextension facturable aux EPCI suite à AU

é
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LE BAREME DE RACCORDEMENT

Devant afficher des prix TTC, il est décliné en trois versions :

Une version pour la Corse : TVA, coût MO Corse et coût matériel Corse

Une version  Guyane Saint-Martin Saint-Barthélemy : TVA nulle ou pas de TVA,

coût MO DOM et coût matériel DOM

Une version Martinique / Guadeloupe / Réunion : TVA « MGR », coût MO DOM

et coût matériel DOM

La structure des barème EDF SEI est identique à celle appliquée par ENEDIS
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LE BAREME DE RACCORDEMENT

Cette mise à jour permet la prise en compte :

De lôimpact sur les co¾ts de raccordement li®s au d®ploiement des compteurs

évolués dô®lectricit®

De lô®volutions des prix dôachat des mat®riels et de la main dôîuvre EDF SEI

Du droit à la réfaction pour les installations de production ENR dans le cadre de

lôarr°t® du 30 novembre 2017 (si S2/3RENR) ou de lôarr°t® du 19 mars 2019 modifiant

l'arrêté du 30 novembre 2017 (réfaction même en lôabsence de S2/3RENR)

La disposition transitoire prévoyant de ne plus installer de dispositif de limitation de

production pour les nouvelles installations de 3 à 36 kVA

Quelques points marquants coté production Ò 36 kVA :

Des forfaits (branchement sec ou avec extension)

De forts gains sur les raccordements en vente de surplus sans travaux de

renforcement ou passage mono/tri sur le branchement
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LE BAREME DE RACCORDEMENT

Quelques exemples :

Barème en projet : Montants approximatifs

Barème actuel
Barème projet 

avant réfaction

Barème projet 

avec réfaction

< 3kVA monophasé 2 159,39 2 000,00 1 200,00 -44%

о Җ tƛƴǎǘ Җ с ƪ±! ƳƻƴƻǇƘŀǎŞ2 497,39 2 000,00 1 200,00 -52%

Җ ос ƪ±! ¢ǊƛǇƘŀǎŞ2 602,37 2 100,00 1 260,00 -52%

Җ с ƪ±! ƳƻƴƻǇƘŀǎŞ1 299,82 800 480 -63%

Җ ос ƪ±! ¢ǊƛǇƘŀǎŞ1 472,74 900 540 -63%

avec kit complet de déconnexion

¢ŜǊƳŜ ϥ/Ŧ.ϥ Ŝƴ ϵ I¢ ǇƻǳǊ ǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ

Puissance de raccordement
CfB π ϵ I¢

Souterrain ou aérosouterrain tranchée et fourreau de 

Aérien ou aérien sur façade
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LE BAREME DE RACCORDEMENT

9. Ajout dôune installation individuelle de production sur une installation de consommation existante en BT 

9.1. Production de puissance Ò 36 kVA 

9.1.4. Tableaux de prix branchement pour lôajout dôune production Ò 36 kVA 

9.1.4.1. Pour une injection en surplus

Tous les cas en vente de surplus sans 

travaux sur le branchement passent à 0ú!

Les cas 9 et 11 sont en technologie aérienne 

sans dispositif ócoupe-circuitô accessible depuis 

le domaine public. Une intervention est 

nécessaire et à la charge du Demandeur.

ü Le cas 9 passe à environ 420 úHT 

ü Le casa 11 passe à environ 450 úHT

(montants avant application de la réfaction)
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Contrôle performances producteur

EDF SEI - CCP du 23 octobre 2019


